
 

                 

           

    

Si vous n’avez pas pu venir chercher le cadeau de votre 
enfant lors du spectacle, 

une redistribution des jouets est prévue 
du mardi 12 au vendredi 22 décembre 

aux horaires d’ouverture du bureau de l’Amicale.
Lundi :          13h30 – 16h30
Mardi :          8h30 – 11h30  / 14h00 – 18h00
Mercredi :      8h30 – 12h00
Jeudi :            9h00 – 13h00 / 14h00 – 16h30
Vendredi :      9h00 – 13h00
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